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Rapport de M. Christian Grobet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission législative a traité le projet de loi 9078 lors de trois 
séances au cours desquelles elle a notamment auditionné Madame Doris 
Wangeler, Présidente du Tribunal cantonal des assurances sociales ainsi 
qu’une délégation formée de M. Bernard Duport, Secrétaire adjoint du 
Département de justice, police et sécurité, de M. Raphaël Mahler, Secrétaire 
général du Palais de justice, de M. Patrick Ascheri, chef du service des 
votations et élections et de M. Fabien Wälti, Directeur des affaires juridiques 
à la Chancellerie. 

La Commission législative est d’abord arrivée rapidement à la conclusion 
que l’élection des 16 juges assesseurs par le Grand Conseil, telle que prévue 
par les dispositions complétant la loi sur l’organisation judiciaire dans le 
cadre de la loi 8636 adoptée par le Grand Conseil le 14 novembre 2002 dans 
le but d’instituer un Tribunal cantonal des assurances, ne respecte pas 
l’article 132, alinéa 4, de la Constitution genevoise qui dispose ce qui suit : 

4 La loi règle tout ce qui concerne l’exécution du présent 
article, ainsi que, même en dérogation au principe 
constitutionnel, le mode de pourvoir aux fonctions qui 
deviennent vacantes dans l’intervalle des élections générales. 
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Cette disposition, qui prévoit une dérogation dans le cadre de l’article 132 

de la Constitution instituant l’élection des juges par le peuple, ne s’applique 
qu’aux fonctions de juge devenant vacantes dans l’intervalle des élections 
générales. 

Certes, il est toujours possible d’interpréter une disposition 
constitutionnelle de manière extensive, la jurisprudence du Tribunal fédéral 
étant souvent généreuse à cet égard, mais l’alinéa 4 précité n’a manifestement 
pas pour but d’être appliqué, du moins de manière générale, à l’élection de 
certaines catégories de juges. Les dispositions d’application de l’article 132 
de la Constitution (l’article 119 de la loi sur l’exercice des droits politiques) 
ne le prévoient du reste pas. 

Il faut également relever que l’article 132 de la Constitution ne prévoit pas 
de distinction entre les juges de métier et les juges à temps partiel, tels que les 
juges assesseurs et les juges suppléants. 

L’article 132 n’institue donc pas de catégories différents de juges, dont 
certains (les juges de métier) seraient élus par le peuple et les autres juges (les 
juges assesseurs et les juges suppléants) qui seraient élus par le Grand 
Conseil. L’ensemble des juges, qui ont le même pouvoir dans l’exercice de 
leurs fonctions (quel que soit leur statut), ont toujours été élus par le peuple. 

La Commission est donc arrivée à la conclusion que l’élection des juges 
assesseurs par le Grand Conseil était anticonstitutionnelle et qu’il fallait 
corriger l’erreur commise par le Grand Conseil lors de l’adoption de la loi 
8636, du 14 novembre 2002. Cette erreur avait échappé aussi bien à la 
Commission judiciaire ayant traité le projet de loi, qu’au Conseil d’Etat qui 
en était l’auteur, qu’au pouvoir judiciaire qui avait été consulté ainsi qu’au 
Grand Conseil qui avait adopté la loi à l’unanimité. 

C’est pourquoi la Commission législative vous recommande d’adopter le 
projet de loi ci-dessous qui apporte une modeste modification à l’article 56T, 
lettre c, de la loi sur l’organisation judiciaire en supprimant simplement la 
référence de l’élection par le Grand Conseil des 16 juges assesseurs du 
Tribunal des assurances. 

Les auteurs du projet de loi ayant, en effet, retiré les deux dispositions 
portant sur des mesures transitoires et la clause d’urgence proposées dans le 
projet de loi qui auraient pu poser plus de problèmes qu’en résoudre, le projet 
de loi ci-après a été approuvé à l’unanimité des membres de la Commission 
législative qui vous recommande, Mesdames et Messieurs les députés, de 
l’approuver à votre tour. 
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Projet de loi 
(9078) 

modifiant la loi sur l'organisation judiciaire (E 2 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 
La loi sur l’organisation judiciaire, du 22 novembre 1941, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 56T, lettre c Composition (nouvelle teneur) 
c) 16 juges assesseurs à raison de 8 sur proposition des associations 

représentatives des employeurs et de 8 sur proposition des associations 
représentatives des salariés. Ceux-ci doivent bénéficier d’une formation 
spécifique sur les questions juridiques et d’assurances sociales dont les 
modalités sont fixées par le règlement. 

 

Article 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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ANNEXE 

EXPOSÉ DES MOTIFS du PL 9078 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 14 novembre 2002, le Grand Conseil a adopté la loi 8636 
créant le Tribunal des assurances dont l’organisation a été définie par les 
articles 56 T à 56 W nouveaux de la loi sur l’organisation judiciaire. 

La lettre c de l’article 56 T précité prévoit que ce Tribunal comporte 
16 juges assesseurs désignés par le Grand Conseil, à raison de 8 sur 
proposition des associations représentatives des associations des employeurs 
et 8 sur proposition des associations représentatives des salariés. 

C’est sur la base de cette disposition que le Grand Conseil a procédé à 
l’élection de ces juges assesseurs lors de sa séance du 26 juin 2003, élection 
qui a fait l’objet d’un recours de droit public de la part d’un citoyen faisant 
valoir que cette élection contrevient à l’article 132 de la Constitution, lequel 
dispose que les magistrats du pouvoir judiciaire sont élus par le peuple, à la 
seule exception des juges prud’hommes. 

De manière générale, les juges assesseurs bénéficient du même statut que 
les juges de métier et sont élus par le peuple, notamment les juges assesseurs 
du Tribunal des baux et loyers qui sont également représentatifs de certaines 
associations spécifiques, en l’occurrence celles représentatives des 
propriétaires et des locataires. 

L’alinéa 4 de l’article 132 de la Constitution accorde la possibilité de 
déroger à la règle applicable à l’élection des juges par le peuple dans un seul 
cas, à savoir pour les fonctions qui deviennent vacantes dans l’intervalle des 
élections générales. 

Cette faculté de déroger à la règle constitutionnelle précitée a été 
concrétisée à l’article 119 de la loi sur les droits politiques qui ne s’applique 
qu’aux cas de non-acceptation, de démission, de vacances ou de décès 
postérieurs à l’élection générale, tout en précisant à son alinéa 2 que la 
dérogation ne s’applique pas dans le cas d’une fonction nouvellement créée. 

Le texte de l’article 56 T, lettre c, de la loi d’organisation judiciaire 
contrevient manifestement à l’article 132 de la Constitution, ce qui a échappé 
aussi bien au Conseil d’Etat, auteur de ce texte, qu’à la commission judiciaire 
et au Grand Conseil qui l’ont approuvé. 
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En tant que de besoin, l’arrêt rendu par le Tribunal fédéral le 17 février 
1971, qui a annulé l’élection du Tribunal administratif dans une situation 
analogue, confirme la nécessité de corriger le texte de l’article 56 T précité 
(cf. annexe). Tel est le but du présent projet de loi. 

Il suffit de supprimer dans le texte litigieux la référence à l’élection par le 
Grand Conseil des juges assesseurs pour se conformer aux exigences 
constitutionnelles, ce qui aura pour conséquence qu’il faudra procéder à une 
élection soumise au peuple, comme ce fut le cas pour les cinq juges de métier 
du Tribunal des assurances et leurs cinq suppléants, tels que prévus par les 
paragraphes a) et b) de l’article 56 T. 

Afin que l’activité du Tribunal des assurances ne soit pas paralysée, le 
projet de loi comporte une disposition transitoire prévoyant que celui-ci siège 
à trois juges et sans assesseurs jusqu’à ce que les assesseurs entrent en 
fonction. 

Enfin, le projet de loi est doté de la clause d’urgence, vu l’urgence de 
l’entrée en fonction des assesseurs sur la base de la nouvelle rédaction de 
l’article 56 T, lettre c). 

Au bénéfice de ces explications, les auteurs du présent projet de loi 
espèrent, Mesdames et Messieurs les députés, que celui-ci recevra votre 
soutien. 
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